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PHASE 2 DE L'INITIATIVE MONDIALE DE SOUTIEN AUX AIRES ET TERRITOIRES DU PATRIMOINE AUTOCHTONE ET COMMUNAUTAIRE
MODÈLE DE PROPOSITION DE PROJET[footnoteRef:2] [2:  Ce modèle de proposition a été mis à jour en juillet 2021 suite à d’étroites consultations entre les membres du personnel du PMF à l'échelle mondiale. Les indicateurs figurant dans ce modèle pour l’ICCA-GSI ont été élaborés suite à d’étroites consultations entre un groupe de discussion composé de membres du personnel du PMF participant à l’ICCA-GSI, avec une représentation régionale. ] 


EXIGENCES GÉNÉRALES

Le présent document est un modèle de projet standard du Programme de Microfinancements, aligné sur les indicateurs de la phase 2 de l'Initiative mondiale de soutien aux aires et territoires du patrimoine autochtone et communautaire (ICCA-GSI, selon l’acronyme anglais), à l’intention des organisations de la société civile et/ou des organisations communautaires de base pour des demandes de subventions. Le modèle peut être adapté et personnalisé avec des détails et des informations supplémentaires en fonction des besoins et du contexte du pays. Toutes les informations sont requises, mais certaines sections du modèle doivent être remplies avec le soutien du Coordonnateur National (CN) et du Comité National de Pilotage (CNP). 

La proposition de projet doit être aussi brève que possible. Elle doit-être soumise en version informatique. Les textes en police bleue dans ce modèle sont des conseils et des explications, et peuvent être supprimés une fois la proposition préparée. Des pièces jointes supplémentaires peuvent être soumises, notamment des documents certifiant le statut de l'organisation, des soutiens officiels au projet proposé, des engagements de financement ou d'autres indicateurs de participation et de soutien de la part d'autres institutions, et des preuves du soutien et de la participation de la communauté. 

Veuillez remettre une copie de la proposition au Coordonnateur national du Programme de Microfinancements du FEM dans votre pays. 
----------

PARTIE 1 : PAGE DE COUVERTURE DU PROJET

A. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

	Pays
	Maroc 

	Numéro du projet 
	À l’usage officiel du SGP, le cas échéant. Ne rien écrire ici.

	Titre du projet[footnoteRef:3]  [3:  Le titre doit refléter l'essence du projet et s'aligner sur les domaines d'intervention du FEM et les objectifs du Cadre mondial de la biodiversité de la phase 2 de l’ICCA-GSI.] 

	

	Date de soumission
	


B. ORGANISATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE/COMMUNAUTAIRE DE BASE – REQUÉRANT(E)  

	Nom de l'organisation :
	

	Année de création :
	

	Adresse physique et postale :
	

	Téléphone :
	

	Courriel : 
	

	Non du président :
	

	Contacts du responsable du projet (noms et fonctions, tél, email)
	



C. EMPLACEMENT DU PROJET 

	Paysages terrestres/Paysage marin (nom)
Se référer aux paysages retenus par le PMF durant la phase 8
	

	Région/province /ville concernée
	

	Communes / villages/ douars concernés 
	

	Coordonnées (latitude/longitude)
	



D. CLASSIFICATION DU PROGRAMME DE MICROFINANCEMENTS DU FEM (veuillez consulter le CN/CNP si nécessaire) 

Chaque projet sélectionnera une initiative stratégique principale du PMF et un domaine d'intervention principal, comme indiqué dans les tableaux ci-dessous. Les projets peuvent avoir des initiatives stratégiques et des domaines d'intervention secondaires, qui doivent être mentionnés dans la justification et l'approche du projet. Des indicateurs appropriés doivent être sélectionnés en fonction des domaines d'intervention principaux et secondaires du projet (voir l'annexe 1 ci-dessous).

	[bookmark: _Hlk22901173]Initiative stratégique principale (choisissez une initiative principale) 
	
	Domaine d'intervention principal (choisissez un domaine d'intervention principal)

	
	Conservation communautaire des écosystèmes et des espèces menacés 

	
	
	Biodiversité

	
	Agriculture et pêche durables, et sécurité alimentaire 

	
	
	Atténuation du changement climatique

	
	Co-avantages de l’accès à des sources d’énergie à faible teneur en carbone 
	
	
	Dégradation des terres/gestion durable des terres et des forêts

	
	D’une coalition locale à mondiale pour la gestion des produits chimiques
	
	
	  Gestion des produits chimiques et des 
  déchets

	
	Catalyser les solutions urbaines durables 

	
	
	  Eaux internationales 






	OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (choisissez les ODD qui s’appliquent)

	|_| 1. Éradication de la pauvreté
	|_| 10. Réduction des inégalités

	|_| 2. Lutte contre la faim
	|_| 11. Villes et communautés durables

	|_| 3. Accès à la santé
	|_| 12. Consommation et production responsables

	|_| 4. Accès à une éducation de qualité
	|_| 13. Lutte contre les changements climatiques

	|_| 5. Égalité entre les sexes
	|_| 14. Conserver et exploiter de manière durable les océans et les mers aux fins du développement durable

	|_| 6. Accès à l’eau salubre et à l’assainissement
	

	|_| 7. Recours aux énergies renouvelables
	|_| 15. Vie terrestre

	|_| 8. Accès à des emplois décents
	|_| 16. Justice et paix

	|_| 9. Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation
	|_| 17. Partenariats pour la réalisation des objectifs


E. DURÉE DU PROJET

	Date de début proposée
	  

	Durée du projet (en mois)
	



F. FINANCEMENT DU PROJET 

	Sources de financement
	MAD
	USD

	Total du fonds sollicité auprès du PMF du FEM
	
	

	Total du fonds du cofinancement (en espèces et en nature)
	
	

	Coût total du projet
	
	

	Taux de change UN (réservé au PMF)
	
	



G. [bookmark: _Hlk77892197]ORGANISATION – ÉLIGIBILITÉ
Veuillez décrire l'expérience de l'organisation proposant le projet et son aptitude à mettre en œuvre avec succès le projet proposé :

a) Type d'organisation
☐ Organisation communautaire de Base (OCB)
☐ Organisation de la société civile (OSC), y compris les établissements universitaires/de formation 
☐ Autres (décrivez la nature de l'organisation) _____________

	En outre, choisissez une ou plusieurs des options suivantes, selon le cas :
☐ Organisation de peuples autochtones 
	☐ Groupe de femmes
	☐ Groupe de jeunes
	☐ Groupe des personnes en situation de handicap

b) Durée d'existence et expérience en gestion de projet, le cas échéant : _____ ans 

c) Décrivez brièvement l’objectif et les activités principales de l’organisation/groupe proposant(e) : incluez une déclaration de mission/vision, le cas échéant.


	





d) Décrivez brièvement la structure organisationnelle, la gouvernance et le cadre administratif, y compris les effectifs, les rôles, etc. Indiquez le statut juridique de l'organisation et joignez en annexe tout document juridique ou d'enregistrement. Si ce n'est pas le cas, précisez la nature de son existence. Fournissez des états financiers récents et vérifiés, le cas échéant. 

	



e) Décrivez votre expérience antérieure en rapport avec le projet proposé, y compris les activités en relation avec les problèmes environnementaux mondiaux ou l'expérience des projets axés sur le développement durable au niveau communautaire. 

	




f) Veuillez indiquer la participation antérieure de l'organisation au PMF du FEM (par exemple, bénéficiaire d'une subvention, partenaire, etc.).  Oui/Non : Si oui, décrivez la nature de l'engagement, y compris la participation à des projets spécifiques et les subventions reçues.  

	





------------

PARTIE 2 : PROPOSITION DE PROJET

SECTION A : CADRE DU PROJET 

1. Résumé du projet 
Veuillez fournir un bref résumé du projet en un paragraphe, comprenant la justification et le contexte, l'objectif du projet et les principaux résultats attendus, y compris le site cible et la ou les communautés concernées. 

	



2. Justification du projet et situation de référence

2.1. Contexte d’intervention 
Veuillez décrire les éléments suivants :
· Les défis que le projet entend relever en lien avec les problématiques d’environnement et de développement au niveau mondial. Identifiez clairement le problème central à traiter au niveau de l’APAC, puis analysez ses causes et ses conséquences sur les plans écologique, social et économique.
· La contribution du projet à la Stratégie du Programme du PMF/FEM de soutien aux APACs (phase 2) : précisez en quoi les objectifs, approches et résultats attendus du projet s’alignent sur les priorités et les axes stratégiques du Programme PMF/FEM en matière de soutien aux APACs.
· La contribution du projet à la conservation de la biodiversité en lien avec le rôle des APACs dans le cadre des cibles 2030 du Cadre mondial de la biodiversité, et plus particulièrement des cibles 3, 21, 22 et 23 :
· Cible 3 : conservation et protection des écosystèmes et assurer que 30 % des terres et des mers du globe soient conservés/maintenus d’ici 2030.
· Cible 21 : orientation de l’action pour la biodiversité à travers le partage des connaissances sur la biodiversité, y compris le savoir traditionnel, les innovations et les pratiques des Peuples Autochtones (PA) et des Communautés Locales (CL), basés sur leur consentement libre, préalable et éclairé.
· Cible 22: participation des PA et CL aux processus décisionnels liés à la biodiversité.
· Cible 23: égalité de genre.
· Les synergies avec d’autres initiatives pertinentes : expliquez comment le projet se rapporte à d’autres programmes soutenus par le gouvernement, le FEM, d’autres bailleurs de fonds, ou encore le secteur privé, et en quoi il peut renforcer ou compléter leurs actions.
· Le potentiel du projet à générer des bénéfices environnementaux mondiaux, tout en améliorant les conditions socioéconomiques des communautés locales, par exemple à travers la création d’emplois verts, la résilience climatique, la valorisation durable des ressources naturelles et l’inclusion sociale, etc.

	[bookmark: _Hlk217299932]



2.2 Caractéristiques de l’APAC et communauté concernée 
· La localisation de l’APAC : illustrer par cartes et photos
· en quoi il s’agit d’une APAC ? (se référer à la définition APAC et reprendre les différents éléments de cette définition pour l’argumentation : (i) une communauté (des hommes et des femmes), (ii) une aire naturelle, (iii) une institution de gouvernance, (iv) des décisions et pratiques communautaires qui mènent à la conservation de la nature) ; détailler autant que possible, et en quoi cet APAC est emblématique, 
· de quelles catégories d’APAC[footnoteRef:4]s’agit- il : APAC établie, APAC perturbée, APAC désirée, développer autant que possible.   [4:  Des APAC définies – Ce sont des APAC actuellement dotées des trois caractéristiques essentielles, à savoir une relation forte entre la communauté et le territoire, une institution de gouvernance qui fonctionne bien et des résultats positifs pour la nature et la communauté 
Des APAC perturbées – Ces APAC possédaient les trois caractéristiques par le passé, mais ce n’est plus le cas aujourd’hui (bien qu’elles puissent en détenir encore une ou deux) en raison de perturbations que la communauté pense encore être capable de neutraliser
Des APAC désirées – Ce sont des APAC qui n’ont jamais eu ces trois caractéristiques (même si elles en ont peut-être une ou deux aujourd’hui) mais qui ont le potentiel de les acquérir toutes les trois par le biais d’une nouvelle mobilisation communautaire (ou renouvelée de manière efficace).] 

· Décrire la communauté concernée en fournissant le détail des instances coutumières et de leur fonctionnement ; mettre les références bibliographiques lorsque c’est possible 
· Décrire les pratiques communautaires de conservation (lois coutumières, pratiques ancestrales, savoir traditionnel et culturel…), et préciser l’état de fonctionnement de ces pratiques : encore fonctionnelles, en déperdition, disparues.  

	



2.3 Description du site d’intervention 

	Nom du paysage retenu
	

	[bookmark: _Toc462832279]Nom de la localité/zone concernée par le projet
	

	Principales ressources environnementales (biodiversité importante…)
	

	[bookmark: _Toc462832280]Principales activités économiques et potentialités de la zone 

	

	Potentialités existantes (aspects qui vont appuyer la mise en œuvre / la réussite du projet)
	

	Projets existants et prévus dans le site par d’autres acteurs et possibilités de synergie afin d’en maximiser l’impact
	




2.4 Bénéficiaires 
· Décrire les bénéficiaires exactes du projet. Pour rappel, le projet doit bénéficier à des communautés locales.
	



· Fournir le détail des bénéficiaires : 

	Localités /douars/villages directement concernés par le projet
	Nombre d’habitants
	Nombre de ménages
	Nombre de femmes
	Nombre d’hommes
	Nombre de jeunes 
	Catégorie de personnes prioritairement ciblées par le projet

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	



2.5 Principaux partenaires du projet 
· Décrire les acteurs et les principaux partenaires qui seront impliqués dans la mise en œuvre du projet et qui permettront d’en pérenniser l’impact.
	



2.6 Consultation des principaux partenaires et de la communauté locale
· Décrire comment les parties prenantes et les communautés, y compris les Peuples Autochtones ont été consultés lors du processus de montage du projet.

	Date
	Acteurs consultés (communauté, communes, DPA…)
	nbr.  personnes
	nbr. femmes
	Type de consultation (réunion, enquête, e-mail, etc.)
	Thèmes discutés et décisions

	[bookmark: Texte27]     
	[bookmark: Texte28]     
	[bookmark: Texte29]     
	[bookmark: Texte30]     
	[bookmark: Texte31]     
	[bookmark: Texte32]     

	[bookmark: Texte33]     
	[bookmark: Texte34]     
	[bookmark: Texte35]     
	[bookmark: Texte36]     
	[bookmark: Texte37]     
	[bookmark: Texte38]     

	[bookmark: Texte39]     
	[bookmark: Texte40]     
	[bookmark: Texte41]     
	[bookmark: Texte42]     
	[bookmark: Texte43]     
	[bookmark: Texte44]     

	[bookmark: Texte45]     
	[bookmark: Texte46]     
	[bookmark: Texte47]     
	[bookmark: Texte48]     
	[bookmark: Texte49]     
	[bookmark: Texte50]     



3. Approche d’intervention
· L'approche d’intervention proposée : Travail d’encadrement et de proximité pour renforcer l’APAC et les pratiques communautaires coutumières de gestion incluant la complémentarité avec les dynamiques locales au niveau du paysage et ou de l’APAC

	



4. Objectifs, résultats/ produits et activités du projet 
Veuillez décrire le cadre du projet et le plan de mise en œuvre en remplissant le tableau 1 ci-dessous :  
a) Objectif principal : le projet proposé doit inclure un objectif environnemental, ainsi qu'un objectif de développement/moyens de subsistance, le cas échéant.  
b) Résultats du projet :  veuillez décrire les changements mesurables qui se seront produits à la fin du projet grâce à l'intervention prévue (par exemple, création de XX hectares de zone de conservation gérée par la communauté.  XX membres de la communauté sont formés et leurs capacités améliorées sur la gestion des déchets). 
c) Produits et activités du projet : veuillez décrire brièvement les résultats et les produits du projet. Veuillez présenter les activités pour chaque produit. 
d) Plan et calendrier de mise en œuvre du projet : veuillez indiquer le calendrier des activités, les rapports requis, les examens du projet et les activités de suivi.

Les projets proposés doivent comporter les activités suivantes (selon le cas de l’APAC/projet) : 


	A. Etablissement de la situation de référence de l’APAC à soutenir. Ce travail de diagnostic devrait comprendre :


	· Le calcul de l’index de sécurité de l’APAC avant et après projet (voir annexe 4)
· La réalisation de l’inventaire et la description de l’état de la biodiversité 
· L’identification des potentialités de l’APAC, de ses besoins ou menaces éventuelles, et des effets et impacts du Changement Climatique
· La documentation des services écosystèmiques et des bénéfices essentiels de l’écosystème en question
· La démarcation, zonage, géo-balisage, cartographie
· L’élaboration d’un plan d’aménagement et de gestion de l’APAC
· La restitution et la validation de l’état des lieux avec les différents acteurs (implication des acteurs institutionnels, de la société civile, et des institutions de recherche)
· L’identification dans le cadre d’un atelier concerté du type de reconnaissance et de soutien souhaitée par la communauté locale (ateliers et réunions avec procès-verbal et liste des participants
· Le suivi-évaluation de l’APAC en documentant l’outil de Management des APACs (annexe 3)


	B. La réhabilitation et validation des règles coutumières de gestion de l’espace et des ressources naturelles, et des modes de gouvernance ancestral, à travers par exemple des activités de :


	· Soutien et renforcement des institutions de gouvernance des APAC désignées par leurs communautés (réunions, équipement, outils pour la surveillance, la communication, le fonctionnement, etc.)
· Mise en place d’un système de sanction et de surveillance 
· Etablissement de charte communautaire


	C. L’amélioration de l’autoconscience et des capacités des communautés gardiennes des APACs (se référer au guide de renforcement autonome, annexe 5) 

	· Inventaire des pratiques traditionnelles de conservation et des modes de gouvernance 
· Réhabilitation et valorisation des pratiques traditionnelles de conservation de la biodiversité 
· Promotion de l’apprentissage intercommunautaire et intergénérationnel sur les APAC (ateliers, visites d’échange) 
· Documentation, communication à travers des études de cas, de photo & vidéo-stories, validation collective et enregistrement des APAC au registre mondial des APACs et dans la base de données « Protected Planet », voir annexe 6

	D. Des actions de soutien aux moyens de subsistance durable et la préservation du site :


	· Actions de renforcement de la résilience des APACs 
· Solutions fondées sur la nature : actions qui protègent, gèrent de manière durable ou restaurent les écosystèmes au sein de l’APAC, afin de réduire les risques de catastrophe, faire face au changement climatique, renforcer la sécurité alimentaire, la sécurité de l’eau et améliorer la santé humaine.
· Diversification des activités économiques : valorisation durable de la biodiversité locale (PAM, miel, agrobiodiversité, tourisme durable…) 
· Fonds rotatoire vert en soutien aux transhumants et aux agriculteurs 
· Agro écologie climato- intelligente
· Energie durable
· Entreprenariat vert au profit des jeunes et des femmes










Tableau 1 : Cadre du projet et plan de mise en œuvre

	Objectif du projet :  XXXX 


Résultats du projet : XXXX

	Calendrier/durée de l'activité en trimestres

	Cadre du projet
	Responsable

	Indicateur, y compris les moyens de vérification
	T1
	T2
	T3
	T4
	T5
	T6
	T7
	T8

	Composante 1 /Produit 1 :
XXXXX

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.1 : XXXXX

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.2 : XXXXX

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.3 : XXXXX

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Composante 2/Produit 2 : XXXXXX

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 2.1 : XXXXX

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 2.2 : XXXXX

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Résultat 3 / Produit 3 : Suivi et évaluation 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	a) Evaluation de l’index de résilience et de sécurité : au début et à la fin du projet 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	b) Outil de Management du projet
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	c) Rapports périodiques tous les 4 mois
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	d) Evaluation interne du projet à mi-parcours 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	e) Evaluation finale externe 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	f) Rapports finaux 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



5. Plan de participation des communautés et des parties prenantes  
Veuillez décrire comment les parties prenantes et les communautés, y compris les Peuples Autochtones le cas échéant seront associées : i) à la planification et à la conception du projet ; ii) à la mise en œuvre du projet ; et iii) au suivi et à l'évaluation du projet. Veuillez joindre les documents pertinents.

	








6. Inclusion 

5.1 Décrire comment les jeunes seront impliqués dans le projet 
	





5.2 Décrire comment les personnes vivant avec un handicap seront impliqués 
	






5.3 Décrire les rôles des femmes et des hommes dans la communauté, et si un déséquilibre existe, expliquer comment le projet y remédiera et comment les femmes et les hommes bénéficieront du projet.
	





5.4 : Décrire quelles activités ont été utilisées pour assurer une participation significative des Peuples autochtones, par exemple l’utilisation des langues locales, la vidéo participative, etc.
	





7.  Impact – Durabilité, mise à l’échelle et reproduction : 

a. Renforcement des capacités 
· Veuillez décrire les besoins en renforcement des capacités du bénéficiaire sur la base de l’évaluation des capacités et indiquer quelles activités de renforcement des capacités seront mises en œuvre dans le cadre de la subvention. 

	





b. Activités économiques 
· Décrire quelles activités socio-économiques ou d’activités génératrices de revenus alternatives seront mises en œuvre dans le cadre du projet.

	




c. Impact sur les politiques 
· Le projet prévoit-il de produire un impact sur les politiques publiques ? Si oui, comment ? Quel est le résultat attendu ?

	





d. Durabilité 
· Veuillez décrire la durabilité de l'impact du projet à plus long terme, tant sur le plan environnemental que socioéconomique. Décrivez les mesures éventuelles à prendre avant, pendant et à la fin du projet pour faire en sorte que l'impact du projet se poursuive pendant de nombreuses années après la fin du projet (c'est-à-dire qui gérera la poursuite des activités/résultats, comment sera-t-il financé, etc.).  

	





e. Reproduction et mise à l’échelle :
· Décrire la stratégie de réplication et de mise à échelle du projet et des initiatives soutenues.

	





8. Innovation
· Veuillez décrire les aspects innovants du projet.  Il peut s'agir d'une nouvelle façon de penser, d'une nouvelle forme d'organisation des ressources, de nouvelles façons de se connecter au sein de la communauté, de l'amélioration d'un produit/service/processus de livraison existant, d'un produit/service/modèle de livraison original, et de la stimulation de l'action locale et de l'organisation en groupes.

	




9. Gestion des connaissances et stratégie de communication 
· Veuillez décrire le plan de capture, de partage et de diffusion des connaissances, des leçons apprises et des bonnes pratiques acquises lors de la mise en œuvre du projet. Veuillez préciser les produits de connaissance qui seront générés par ce projet. 
· Quelle est la stratégie de communication du projet pour promouvoir la sensibilisation du public ? 

	Gestion des connaissances : 


Stratégie de communication :





SECTION B : RISQUES, SUIVI ET ÉVALUATION DU PROJET   

1. Risques liés au projet 
Veuillez décrire les principaux facteurs de risque susceptibles d'empêcher le projet d'atteindre les résultats escomptés. Ces facteurs devraient inclure à la fois des éléments internes (par exemple, la technologie utilisée ne fonctionne pas comme prévu) et des éléments externes (par exemple, la situation politique et économique, etc.). Veuillez également proposer des mesures d'atténuation des risques pour faire face aux risques potentiels.

Tableau 2 : Risques et mesures d'atténuation

	#
	Risques internes et externes
	Mesures d'atténuation possibles

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	
	
	



2. Plan et indicateurs de suivi et d'évaluation (veuillez consulter le CN/CNP)
a. Calendrier de suivi du projet  
Veuillez identifier le calendrier de suivi annuel, à mi-parcours et final, et l'intégrer dans le cadre du projet et le plan de mise en œuvre (tableau 1 ci-dessus).[footnoteRef:5]   [5:  Parmi les questions clés à aborder dans le cadre du suivi et de l'évaluation figurent : a) la performance du projet en termes d'activités et de résultats ; b) les résultats du projet en termes de réalisation des objectifs ; c) la correction à mi-parcours et l'ajustement de la conception et des plans du projet ; et d) la participation des membres de la communauté aux processus de suivi et d'évaluation du projet.] 


	Fréquence
	Activités principales
	Responsables / Parties prenantes
	Documents / Indicateurs

	Au lancement et à la fin du projet 
	Ateliers d’évaluation de l’index de résilience et de sécurité 
	PMF / Association
	· Rapport de l’atelier 

	Outil de Management du projet 
	Focus groupe / consultations spécialisées 
	PMF / Association
	· Outil de Management 

	Tous les 2 mois 
	Réunion de suivi individuelle avec l’association 
	PMF / Association 
	· Encadrement individualisé 
· Identification des éventuelles contraintes et mesures de prévention 

	Tous les 4 mois
	Remise des rapports d’avancement narratif et financier, examen par le CN et recommandations
	Association / PMF
	· Rapports narratifs et financiers, Etats de suivi narratifs et financiers
· Recommandations

	Une fois par an, au début du projet et avant le paiement 2
	Webinaire globale avec toutes les bénéficiaires de subventions 
	PMF / Associations 
	· Explications des procédures
· Explication du système de suivi valuation 
· Questions réponses sur les modalités de suivi et de gestion 

	Mi-parcours (Mois 12)
	Evaluation interne par l’association, analyse des progrès, identification des ajustements nécessaires
	Association
	· Rapport d’évaluation interne, recommandations pour la suite

	Mi-parcours (Mois 12)
	Visite de projet par le CN et le CNP (au moins une fois à deux visites par projet)
	PMF / CNP / Équipe projet
	· Rapport de visite, photos et recommandations

	Fin du projet (Mois 24)
	Evaluation externe, capitalisation des résultats et bonnes pratiques
	Consultant externe / Association
	· Rapport d’évaluation finale, document de capitalisation

	Fin du projet (Mois 24)
	Remise du rapport narratif financier final et validation
	Association / PMF
	· Rapports finaux validés 




b. Indicateurs du projet 
Veuillez remplir l'annexe 1 pour les indicateurs ICCA-GSI - cette exigence s'applique à tous les projets.

SECTION C : BUDGET DU PROJET 
(Veuillez demander l'aide du CN/CNP si nécessaire)
[bookmark: _Hlk59703665]
1. Budget du projet
Veuillez fournir les détails du budget en suivant les catégories de dépenses ci-dessous et indiquer comment les fonds seront dépensés au cours de la période du projet. Les demandes de subvention au titre du PMF du FEM ne doivent pas dépasser soixante-quinze mille dollars américains (75 000 USD) par projet [footnoteRef:6], et par phase opérationnelle. Les projets du PMF ne doivent généralement pas dépasser deux ans. Un cofinancement d'un montant égal ou supérieur à celui de la subvention du PMF est requis. [6:  Au cours de la phase 8 du FEM, les lignes directrices du PMF 2.0 élaborées par le Secrétariat du FEM font référence à un plafond modifié pour les petites subventions, qui passe de 50 000 dollars à 75 000 dollars, applicable aux arrangements opérationnels conclus avec trois agences. Pour le PMF mis en œuvre par le PNUD, la décision concernant le plafond le plus approprié pour les petites subventions sera prise par le Comité national de pilotage du PMF.] 


Le budget du projet fait partie intégrante de la proposition de projet. Une fois le projet approuvé, le budget devient une partie du protocole d’accord obligation (MOA) entre le PMF FEM et l’organisation soumissionnaire. Le développement et la gestion d’un budget réaliste sont des éléments clés d’un projet PMF FEM réalisé avec succès. Une attention particulière devra donc être donnée à l’intégrité de la gestion financière. En accord avec le rôle du PMF FEM de mécanisme de soutien pour des initiatives communautaire, l’organisation doit tout mettre en œuvre afin de maintenir une gestion financière transparente et non-onéreuse. Les principes suivants doivent être pris en compte lors de l’élaboration du budget :
· Inclure uniquement les coûts se rapportant directement à la mise en œuvre efficace des activités du projet (les coûts complémentaires devront être mobilisés auprès d’autres sources de financement)
· Le budget doit être réaliste : vérifier les coûts réels du marché pour les activités prévues afin de sélectionner les fournisseurs les moins onéreux
· Inclure tous les coûts liés à la gestion et à l’administration du projet (inclure le coût des visites de suivi, de frais externes éventuels, de l’évaluation à mi-parcours, des réunions du comité de suivi, etc.)
· La demande de financement présentée dans cette section doit correspondre à la somme demandée sur la page de couverture de la proposition

Tableau 3 : Budget du projet (en monnaie locale et/ou USD) 

	Catégorie de dépenses
	Coût total du projet en MAD
	Subvention PMF en MAD 
	Cofinancement (en espèces et en nature par la communauté, 
	Cofinancement en espèces et en nature de l’organisme demandeur 
	Cofinancement en espèces et en nature de donateurs

	1 . Personnel / main-d'œuvre (veuillez fournir une ventilation détaillée) 
	
	
	
	
	

	2. Équipement/Matériel (veuillez fournir une ventilation détaillée)
	
	
	
	
	

	3. Formation / Ateliers / Séminaires / Voyages (veuillez fournir une ventilation détaillée)
	
	
	
	
	

	4. Contrats (veuillez fournir une ventilation détaillée)
	
	
	
	
	

	5. Autres dépenses (y compris suivi, évaluation et gestion des connaissance), veuillez fournir le détail 
	
	
	
	
	

	Coût total du projet en MAD 
	
	
	
	
	

	Coût total du projet en USD 
	
	
	
	
	



2. Cofinancement 
Veuillez fournir des détails sur les contributions de partage des coûts (en espèces et en nature) et résumer dans le tableau 4 ci-dessous. Le cofinancement doit être directement lié à la réalisation des résultats du projet, comme la main-d'œuvre, les matériaux, le temps et d'autres ressources quantifiables qui comptent. Il convient d'indiquer les sources et la nature de la contribution (par exemple, une organisation de jeunes apportant de la main-d'œuvre, des terres, de l'argent, etc.) Le PMF du FEM applique le principe de cofinancement des activités cibles entre les partenaires concernés par le projet. Il est donc important que les organisations candidates apportent une contribution aux coûts opérationnels et programmatiques du projet.

Tableau 4 : Cofinancement

	[bookmark: _Hlk211272119]Contribution communautaire 

	Toutes les contributions financières (en espèce et en nature[footnoteRef:7]) doivent être détaillées. Les contributions en espèces doivent être estimées suivant la méthodologie et les directives du PMF FEM. Dans le tableau qui suit, inclure les sources et la nature de la contribution communautaire (ex. argent comptant, terres, etc.). Préciser si la contribution est dès à présent disponible où s’il s’agit d’une projection. [7:  Une contribution en nature se rapporte à des contributions telles que le travail manuel, les matériaux, le temps et d’autres ressources quantifiables qui concourent à l’atteinte des résultats du projet] 


	Nature de la contribution 
	Le cofinancement est en espèces ou en nature 
	Le cofinancement est engagé ou prévu*
	Valeur de la contribution en espèces en MAD
	Valeur de la contribution en nature en MAD

	[bookmark: Texte101]     
	[bookmark: CaseACocher20]|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	Total de la contribution communautaire
	     
	



	[bookmark: _Hlk211272207]Contribution de l’organisme demandeur  

	Le PMF FEM applique le principe de co-financement des activités entre les partenaires de mise en œuvre du projet. Les organismes requérants doivent apporter une contribution aux coûts opérationnels selon les activités du projet. Dans le tableau qui suit, inclure les contributions de l’organisme et préciser si la contribution est dès à présent disponible où s’il s’agit d’une projection

	Nature de la contribution 
	Le cofinancement est en espèces ou en nature 
	Le cofinancement est engagé ou prévu*
	Valeur de la contribution en espèces en MAD
	Valeur de la contribution en nature en MAD

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	Total de la contribution communautaire
	     
	



	Contribution des autres partenaires financiers : gouvernement local et autres donateurs  

	Le PMF FEM applique le principe de co-financement des activités entre les partenaires de mise en œuvre du projet. Dans le tableau qui suit, inclure les contributions des autres partenaires financiers et préciser si la contribution est dès à présent disponible où s’il s’agit d’une projection.

	Nom du partenaire et nature de sa contribution 
	Le cofinancement est en espèces ou en nature 
	Le cofinancement est engagé ou prévu*
	Valeur de la contribution en espèces en MAD
	Valeur de la contribution en nature en MAD

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	     
	|_| Espèces
	|_| Nature
	|_| Disponible
	|_| Projeté
	     
	

	Total de la contribution communautaire
	     
	



	Détails bancaires

	Si le projet est retenu, l’organisme demandeur sera contacté par le PMF FEM pour l’ouverture d’un compte dédié uniquement à la gestion des fonds de ce projet.







ANNEXE 1 : INDICATEURS 

Indicateurs du projet de la 8ème Phase opérationnelle (OP8) du Programme de microfinancements du FEM (veuillez-vous référer aux directives S&E pour plus de détails)
Tous les projets du PMF seront alignés sur au moins un ou plusieurs des indicateurs environnementaux mondiaux ci-dessous. Les priorités du PMF sont alignées sur celles du document d'orientation de la programmation du FEM-8 et ses résultats pour atteindre les objectifs du FEM-8. Afin d'obtenir des avantages environnementaux mondiaux, le PMF du FEM-8 est aligné sur 6 des 11 indicateurs de base du FEM-8. 

ANNEXE 1 : Indicateurs de la phase 2 du projet ICCA-GSI 

Tous les projets ICCA-GSI s'aligneront sur au moins un ou plusieurs des objectifs du Cadre mondial de la biodiversité (CMB) ci-dessous et sur tous les indicateurs obligatoires de l'Initiative climat international (ICI) du ministère fédéral allemand de l'Environnement, de la Protection de la nature, de la Sûreté nucléaire et de la Protection des consommateurs (BMUV). Les priorités de la phase 2 de l’ICCA-GSI sont alignées sur les accords juridiques conclus avec le BMUV et leurs résultats afin d'atteindre les objectifs de l'ICI du BMUV. Afin de saisir les avantages environnementaux mondiaux, la phase 2 de l’ICCA-GSI est alignée sur 4 des 23 objectifs du CMB.

Pour les indicateurs du projet de la 8ème phase opérationnelle du PMF du FEM, veuillez les inclure dans les tableaux ci-dessus, selon leur pertinence pour les projets de la phase 2 de l’ICCA-GSI.

	INDICATEURS AU NIVEAU DU PROJET

	 OBLIGATOIRE - Objectifs et indicateurs du Cadre Mondial de la Biodiversité (CBM) 
	Type

	Objectif du CMB
	Indicateur
	

	 Objectif 3 du CMB
Conserver et protéger les écosystèmes et faire en sorte que 30 % des terres et des mers de la planète soient conservées/préservées d'ici 2030

	1. Hectares influencés positivement par type d'écosystème (nombre)

	Obligatoire : un projet donné peut être lié à au moins un objectif CMB.

Obligatoire pour l'objectif 3 : tous les indicateurs énumérés 

	Objectif 21 du CMB : Orienter l'action en faveur de la biodiversité grâce au partage des connaissances sur la biodiversité, y compris les connaissances traditionnelles, les innovations et les pratiques des peuples autochtones et des communautés locales, sur la base de leur consentement libre, préalable et éclairé.

	1. Projets soutenant la protection/l'amélioration/la promotion des pratiques coutumières d'utilisation durable de la biodiversité par les peuples autochtones (nombre)
2. Projets soutenant la diversité linguistique des peuples autochtones et des communautés locales (nombre)
3. Nombre de projets soutenant les métiers traditionnels des peuples autochtones et des communautés locales (nombre)
4. Ateliers de partage des connaissances (nombre)
5. Projets soutenant le renforcement du transfert intergénérationnel (nombre)
6. Accords juridiques et de reconnaissance visant à garantir la conservation et l'utilisation durable des APAC (nombre)
	Obligatoire : un projet donné peut être lié à au moins un objectif du CMB. 

Obligatoire pour l'objectif 21 : au moins trois de ces indicateurs du CMB

	Objectif 22 du CMB : Garantir la participation à la prise de décision et l'accès à la justice et à l'information relative à la biodiversité pour tous. Garantir la participation des peuples autochtones et des communautés locales à la prise de décision relative à la biodiversité.

	1. Les peuples autochtones et les communautés locales sont inclus dans la prise de décision relative à la conservation de la biodiversité aux niveaux des projets, local, national, régional et/ou mondial. (nombre)
2. Documents stratégiques nationaux intégrant les APAC et les écosystèmes connexes comme priorités pour la conservation de la biodiversité et l'adaptation au changement climatique (nombre)
3. Unités de planification territoriale qui adoptent les évaluations de reconnaissance et de gouvernance des APAC (nombre)
4. Plans de gestion et évaluations de la gouvernance mis à jour pour inclure la reconnaissance juridique des APAC et d'autres formes de reconnaissance (nombre)

	Obligatoire : un projet donné peut être lié à au moins un objectif du CMB. 

Obligatoire pour l'objectif 21 : au moins trois de ces indicateurs du CMB

	Objectif 23 du CMB : garantir l'égalité des sexes et une approche sensible au genre pour les actions en faveur de la biodiversité
	1. Nombre de projets menés par des femmes (nombre)
2. Représentantes féminines bénéficiant d'un soutien/renforcement des capacités (nombre)
	Obligatoire : un projet donné peut être lié à au moins un objectif du CMB. 

Obligatoire pour l'objectif 22 : tous les indicateurs énumérés

	Objectifs 3, 21, 22 et 23 du CMB

	Score d'évaluation de l'indice de sécurité et de résilience des APAC réalisée conformément à la méthodologie d'auto-renforcement des APAC (nombre)

	Obligatoire

	 Indicateurs des avantages socio-économiques
	

	1
	Nombre de bénéficiaires directs ventilés par sexe 
	Obligatoire

	2
	Nombre de jeunes bénéficiaires directs du projet, ventilés par sexe 
	Obligatoire ; très important pour les projets dont les résultats concernent le transfert intergénérationnel

	3
	Nombre de bénéficiaires indirects ventilés par sexe
	Obligatoire

	4
	Nombre de jeunes bénéficiaires indirects du projet, ventilés par sexe 
	Obligatoire ; très important pour les projets ayant des résultats en matière de transfert intergénérationnel

	5
	Nombre de bénéficiaires directs dont les moyens de subsistance et le bien-être se sont améliorés
	Obligatoire

	6
	Augmentation des moyens de subsistance :
a. Montant de l'augmentation des revenus (nombre)
b. Montant de l'augmentation de la production alimentaire (sécurité alimentaire pour les communautés de subsistance) (nombre)
	Obligatoire pour au moins une composante de l'amélioration des moyens de subsistance pertinent pour le projet

	7
	Nombre de produits issus de la biodiversité et de l'agrobiodiversité produits de manière durable
	Le cas échéant.





ANNEXE 2 : EXAMEN INITIAL DU CANDIDAT BÉNÉFICIAIRE 
Informations sur le bénéficiaire
	Titre du projet
	

	Nom de l’association 
	

	Date
	


Examen initial
	Activités exemptées de l’examen détaillé par le comité  

	Le projet relève-t-il exclusivement des catégories suivantes ?
Les projets qui comprennent exclusivement un ou plusieurs des éléments suivants peuvent être exemptés de l'examen complet. Les projets ne sont pas tenus d'entrer dans une ou plusieurs de ces catégories pour être pris en considération.
	Oui
	Non 

	· Préparation et diffusion de rapports, documents et supports de communication
	
	

	· Organisation d'un événement, d'un atelier ou d'une formation
	
	

	· Renforcement des capacités des partenaires à participer aux négociations et conférences internationales

	
	

	· Coordination des partenariats (y compris la coordination avec les Nations Unies) et gestion des réseaux

	
	

	· Projets mondiaux/régionaux sans activités au niveau national (par exemple, activités telles que la gestion des connaissances, les processus intergouvernementaux)

	
	



Conclusion du CN
	Exempté de l’examen détaillé par le comité 
	Oui
	Non

	
	
	



[bookmark: _Toc153884268]


ANNEXE 3 : INFORMATIONS SOMMAIRES SUR LES RISQUES SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX

Dans le cadre de la soumission de la demande de subvention, les candidats seront invités à remplir ce formulaire sur les risques sociaux et environnementaux associés aux activités proposées. Si aucun risque potentiel n'est prévu pour une catégorie particulière, veuillez indiquer « non prévu » pour le risque potentiel et « non applicable ou N/A » pour la mesure d'atténuation proposée.

	Catégorie
	Risque potentiel
	Mesure de gestion proposée

	Participation des parties prenantes. Décrire les risques potentiels liés à l'exclusion de certaines parties prenantes, en particulier les personnes issues de groupes socialement marginalisés.
	
	

	Égalité des sexes et autonomisation des femmes. Décrire les risques d'impacts négatifs potentiels sur l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes.
	
	

	Biodiversité et ressources naturelles. Décrire les risques associés aux impacts négatifs potentiels sur la biodiversité ou les ressources naturelles.
	
	

	Changement climatique et risques de catastrophe. Décrire la vulnérabilité des activités proposées aux impacts potentiels du changement climatique ou des catastrophes naturelles.
	
	

	Santé et sécurité des communautés. Décrire les risques associés aux impacts négatifs potentiels sur la santé et la sécurité des communautés.
	
	

	Patrimoine culturel. Décrire les risques associés aux impacts négatifs potentiels sur le patrimoine culturel.
	
	

	Déplacement et réinstallation. Confirmer que les activités proposées n'entraîneront pas de déplacement ou de réinstallation économique ou physique.
	
	

	Peuples Autochtones. Décrire les risques liés aux impacts négatifs potentiels sur les droits humains, les terres, les ressources ou les moyens de subsistance traditionnels des Peuples Autochtones.
	
	

	Conditions de travail et main-d'œuvre. Décrire les risques liés à la non-conformité potentielle à la législation nationale du travail.
	
	

	Prévention de la pollution. Décrire les risques associés aux impacts négatifs potentiels de la pollution.
	
	





image1.png
Supportedby:

| fesoimesy
P | forthe Emironment, Nature Consenation,
NuciarSfety nd Consume Protection

basedona decsionof
the German Bundestig

IKI@®

INTERNATIONAL
CLIMATE
INTIATIVE




image2.png
SGP




image3.png
gef




image4.png




